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PROCES VERBAL DES DECISIONS 
DE L’ASSOCIEE UNIQUE 
DU 22 DECEMBRE 2023 

 
FUSION PAR ABSORPTION DE LA SOCIETE ANTHI 

 
 
L'an deux mille vingt-trois, 
Le vingt-deux décembre, 
A onze heures,  
 
Monsieur Thibault DELOURME, agissant en qualité de représentant de la société CAP 
D’ANTHIB, elle-même présidente de la société ANTHI, associée unique de la Société, s’est 
rendu au siège social de la Société. 
 
La société EFI-SCIENCES, commissaire aux comptes de la Société, régulièrement convoquée, 
est absente et excusée. 
 
Le représentant de l’associée unique est appelé à prendre les décisions sur l'ordre du jour 
suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Rectification des erreurs matérielles,  
- Approbation de la fusion par voie d’absorption de la société ANTHI, 
- Augmentation du capital social, 
- Dissolution de la société ANTHI, 
- Réduction du capital social, 
- Modifications statutaires,  
- Pouvoirs. 
 
 
PREMIERE DECISION.- RECTIFICATION DES ERREURS MATERIELLES 
 
L’Associée prend acte que le traité de fusion en date du 09 novembre 2023 comporte des 
erreurs matérielles dans sa rédaction et qu’il convient de les rectifier en modifiant les articles 
2, 3 et 4 de la section IV « Rémunération de la transmission du patrimoine ». 
 
En conséquence, elle décide de modifier les articles précités de la manière suivante : 
 
« 2.- Augmentation du capital social 
 
2.1. Création d’actions nouvelles 
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Les Associés de la Société Absorbée sera rémunérés par la création de neuf mille six cents 
(9.600) actions (200 x 48), d’une valeur nominale de dix euros (10 €) chacune, entièrement 
libérées, à créer par la Société Absorbante, à titre d’augmentation de son capital. 
 
2.2. Augmentation de capital 
 
En conséquence, la Société Absorbante augmentera son capital d’une somme de : 
 

Quatre-vingt-seize mille euros 96.000 € 
pour le porter de  
Quarante mille euros  40.000 € 
 ---------------------- 
à   
Cent trente-six mille euros 136.000 € 

 
Et ce, par voie de création de neuf mille six cents (9.600) actions nouvelles d’une valeur 
nominale de dix euros (10 €) chacune euros, entièrement libérées, qui seront directement 
attribuées aux Associés de la Société Absorbée sur la base du rapport d’échange ci-dessus 
convenu. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
« 3.- Prime de fusion 
 
La différence entre : 
 

- la valeur du patrimoine transmis (l’actif net) par la 
Société Absorbée 2.203.879 € 
- et la valeur nominale des actions qui seront créées à 
titre d’augmentation de capital par la Société 
Absorbante 96.000 € 
 -------------------- 
soit la somme de  2.107.879 € » 

 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
« 4.- Réduction du capital social 
 
(…) 
 
Dès lors, la Société Absorbante réduira son capital d’une somme de : 
 

Quarante mille euros 40.000 € 
pour le ramener de  
Cent trente-six mille euros 136.000 € 
 ---------------------- 
à   
quatre vingt seize mille euros 96.000 € 

 
Le capital final de la société Absorbante correspond donc à 40.000 + 96.000 – 40.000 = 96.000 
euros divisé en 9.600 actions de valeur nominale de dix euros (10€) chacune. 
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Le capital de la société Absorbante sera alors réparti de la manière suivante : 
 

ACTIONNAIRES Nombre de titres 
(pleine propriété) 

Répartition (%) 

CAP D’ANTHIB 9.024  94%  

M. Philippe BRIE 384 4% 

SYNAMYS 192 2% 

TOTAL 9.600 100,00 

 
La différence entre la valeur des actions annulées et leur valeur nominale sera imputée sur le 
poste « prime de fusion » dont le montant sera donc réduit comme suit : 
 

- la valeur des actions annulées :  
soit 4.000 x 227,628 € =  910.512 € 

- le montant de réduction de capital correspondant : 
soit 4.000 x 10 € =   40.000 € 

- la différence est donc : 
910.512 – 40.000 =    870.512 € 

- la prime de fusion est donc réduite ainsi : 
2.107.879 – 870.512 =  1.237.367 € 

 
La prime de fusion est donc ramenée à un million deux cent trente-sept mille trois cent 
soixante-sept euros (1.237.367 €). 
 
Comptablement, la différence entre la valeur des actions annulées (910.512 €) et la valeur 
d’inscription des titres de la société Absorbante à l’actif du bilan de la société Absorbée 
(2.200.000 €), soit la somme de 1.289.488 €, sera imputée : 

- sur le poste prime de fusion, à hauteur de la somme de 1.237.367 €, ramenant cette 
prime à zéro, 

- et le surplus sur le poste Autres réserves, à hauteur de la somme de 52.121 €, ramenant 
son montant de 866.488 € à 814.367 €. » 

 
Cette décision est adoptée par le représentant de l’Associée unique. 
 
DEUXIEME DECISION.- APPROBATION DE LA FUSION PAR VOIE D’ABSORPTION DE LA 
SOCIETE ANTHI 
 
L’Associée, après avoir pris connaissance : 
 

- du traité de fusion et de ses annexes en date du 09 novembre 2023, 
- de la réalisation des conditions auxquelles était subordonnée l’opération, 

 
approuve : 
 

- le projet de fusion aux termes duquel la société ANTHI fait apport à la Société, à titre 
de fusion, de la totalité de son actif moyennant la prise en charge de la totalité de son 
passif, 

- la transmission universelle du patrimoine de la société ANTHI à la Société, 
- l’évaluation, sur la base des valeurs nettes comptables résultant du bilan de l’exercice 

clos au 31 décembre 2022, des éléments d’actif apportés (soit 2.209.915 euros) et des 
éléments de passif pris en charge (soit 6.036 euros), soit un actif net apporté égal à 
2.203.879 euros, 
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- la rémunération de cette opération selon un rapport d’échange aux termes duquel 1 
action de la société ANTHI donne droit à 48 actions de la Société, 

 
et décide que la fusion par voie d’absorption de la société ANTHI par la Société est définitive, 
l’opération prenant effet, sur les plans juridique et fiscal, à compter rétroactivement du 1er 

janvier 2023.  
 
Cette décision est adoptée par le représentant de l’Associée unique. 
 
TROISIEME DECISION.- AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL 
 
a.- L’Associée décide que le capital de la Société est augmenté d’une somme de : 
 

Quatre-vingt-seize mille euros 96.000 € 
pour le porter de  
Quarante mille euros  40.000 € 
 ---------------------- 
à   
Cent trente six mille euros 136.000 € 

 
Et ce, par voie de création de neuf mille six cents (9.600) actions nouvelles d’une valeur 
nominale de dix euros (10 €) chacune, entièrement libérées, qui seront directement attribuées 
aux associés de la société ANTHI en rémunération de ses apports. 
 
Ces actions nouvelles porteront jouissance à compter de leur création et seront assimilées aux 
actions anciennes. 
 
b.- L’Associée approuve que la différence entre : 
 

- la valeur du patrimoine transmis (l’actif net) par la 
Société Absorbée 2.203.879 € 
- et la valeur nominale des actions qui seront créées à 
titre d’augmentation de capital par la Société 
Absorbante 96.000 € 
 -------------------- 
soit la somme de  2.107.879 € 

 
constituera un compte prime de fusion, qui sera inscrit au passif du bilan de la Société, sur 
lequel porteront les droits de tous les associés. 
 
Cette décision est adoptée par le représentant de l’Associée unique. 
 
QUATRIEME DECISION.- DISSOLUTION DE LA SOCIETE ANTHI 
 
L’Associée prend acte que les associés de la société ANTHI, ont, préalablement aux présentes, 
approuvé la fusion-absorption, et constate la dissolution sans liquidation de cette société. 
 
Cette décision est adoptée par le représentant de l’Associée unique. 
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CINQUIEME DECISION.- REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL 
 
a.- L’Associée constate : 
 

- que la société ANTHI est propriétaire de la totalité des quatre mille (4.000) actions 
composant le capital de la Société, 

- que la Société reçoit ses propres actions, qu’elle ne peut juridiquement conserver. 
 
b.- En conséquence, l’Associée décide de réduire le capital de la Société de : 
 

quarante mille euros 40.000 € 
pour le ramener de  
Cent trente six mille euros 136.000 € 
 ---------------------- 
à   
Quatre-vingt-seize mille euros 96.000 € 

 
Et de procéder à cette réduction de capital par voie d’annulation des quatre mille (4.000) 
actions qui appartenaient à la société ANTHI. 
 
Le capital final de la société Absorbante correspond donc à 40.000 + 96.000 – 40.000 = 96.000 
euros divisé en 9.600 actions de valeur nominale de dix euros (10€) chacune. 
 
La différence entre la valeur des actions annulées et leur valeur nominale sera imputée sur le 
poste prime de fusion, dont le montant est donc ramené à un million deux cent trente-sept 
mille trois cent soixante-sept euros (1.237.367 €). 
 
c.- En outre, l’Associée approuve que, comptablement, la différence entre la valeur des actions 
annulées (910.512 €) et la valeur d’inscription des titres de la Société à l’actif de la société 
ANTHI (2.200.000 €), soit la somme de 1.289.488 euros, sera imputée : 
 

- sur le poste « Prime de fusion », à hauteur de la somme de 1.237.367 euros, ramenant 
cette prime à zéro, 

- et le surplus sur le poste « Autres réserves », à hauteur de la somme de 52.121 euros, 
ramenant son montant de 866.488 euros à 814.367 euros.  

 
Cette décision est adoptée par le représentant de l’Associée unique. 
 
SIXIEME DECISION.- MODIFICATIONS STATUTAIRES 
 
L’Associée décide, en conséquence des décisions précédentes, que les articles 6, et 7 des 
statuts sont désormais rédigés de la manière suivante :  
 
« Article 6 – Apports 
 

1. Lors de la constitution de la société, le capital social a été fixé à la 
somme de huit mille euros   8.000 € 
formé exclusivement d’apports en numéraire  
 
2. Aux termes d’une décision des associés en date du 28 mai 2003, il 
a été augmenté d’un montant de trente-deux mille euros  32.000 € 
prélevé sur le poste « Autres réserves » 
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3. Aux termes d’une décision de l’Assemblée Générale en date du 22 
décembre 2023, il a été augmenté d’un montant de quatre vingt 
seize mille euros par création de 9.600 actions  96.000 € 
puis réduit d’un montant de quarante mille euros par annulation de 
4.000 actions  40.000 € 
 
 -------------- 
Le capital s’élève ainsi à la somme de quatre-vingt-seize mille euros 96.000 € 

 
 
Article 7 - Capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme de quatre-vingt-seize mille euros (96.000 €), divisé en neuf 
mille six cents (9.600) actions de dix euros (10 €) chacune, intégralement libérées, toutes de 
même catégorie. » 
 
En outre, L’Assemblée Générale constate que la dernière partie de l’article 25 des statuts est 
devenue obsolète à la suite des décisions de l’Assemblée Générale en date du 29 juin 2018 
statuant sur le remplacement du Commissaire aux comptes.  
 
En conséquence, elle décide que l’article 25 des statuts sera désormais rédigé de la manière 
suivante :  
 
« ARTICLE 25 – Contrôle des comptes  
 

La collectivité des associés ou l’associé unique, désigne, lorsque cela est obligatoire en vertu 
des dispositions légales et réglementaires, pour la durée, dans les conditions et avec la mission 
fixée par la loi, notamment en ce qui concerne le contrôle des comptes sociaux, un ou plusieurs 
Commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs Commissaires aux comptes suppléants.  
 
Lorsque la désignation d’un Commissaire aux comptes titulaire et d’un Commissaire aux 
comptes suppléant demeure facultative, c’est à la collectivité des associés, statuant dans les 
conditions requises pour les décisions ordinaires conformément à l’article 19 (ou à l’associé 
unique), qu’il appartient de procéder à de telles désignations, si elle (il) le juge opportun. 
 
En outre, la nomination d’un Commissaire aux comptes pourra être demandée en justice par un 
ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 
 
Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions collectives 
dans les mêmes conditions que les associés. »  
 
Cette décision est adoptée par le représentant de l’Associée unique. 
 
SEPTIEME DECISION. - POUVOIRS 
 
L’Associée donne tous pouvoirs au porteur d'un original ou d’une copie certifiée conforme du 
présent procès-verbal constatant ses délibérations, à l'effet d'accomplir toutes les formalités 
légales ou réglementaires de publicité ou d'en requérir l'accomplissement. 

 
* 
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De tout ce qui précède, il a été dressé le présent acte qui a été signé par le représentant de 
l’Associée, après lecture. 
 
Le présent acte est conclu à titre d’écrit sous forme électronique au sens de l’article 1366 du 
code civil et signé par voie électronique au moyen d’un procédé fiable d'identification mis en 
œuvre par DocuSign®, garantissant le lien de chaque signature avec le présent document 
conformément aux dispositions de l’article 1367 du Code civil 
 
La société ANTHI 
Représentée par Monsieur Thibault DELOURME 
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STATUTS 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Statuts mis à jour le  



ARTICLE 1. FORME

La société 2A – ANIMATIONS ET ACTIONS COMERCIALES, SARL, a adopté à compter du 19 
mars 2014, la forme de société par actions simplifiée suivant décision extraordinaire de l’associé unique 
en date du même jour.

Cette société continue d’exister entre les propriétaires des actions ci-après et de celle qui pourront l’être 
ultérieurement.

Elle est depuis la date du 19 mars 2014 soumise à la Loi régissant les sociétés pas actions simplifiée et 
les présents statuts.

Elle ne peut faire publiquement appel à l’épargne.

ARTICLE 2. OBJET

La Société a pour objet :

- Les transactions sur immeubles et fonds de commerce ;

- La gestion, le conseil, la prestation de service, et/ou l'administration de tous biens immobiliers ;

- L'organisation de toutes manifestations à caractère commercial, de jeux, de concours ;

- Toutes activités relatives aux loisirs, à la publicité et à la communication sous toutes ses formes ;

- Le conseil en développement économique et commercial, le conseil en communication,

- La conception, la fabrication et la commercialisation de tous supports d'animation ;

- La conception, la fabrication, de chalets, stands, pop-up ou tout mobilier lié au commerce
éphémère et/ou à l’évènementiel

- Toutes activités liées à la décoration et à la conception scénographique ;

- L'import-export, la location, l'achat, la vente, pour son propre compte ou pour le compte de tiers,
de chalets, abris de jardins, bâches, auvents, tentes et équipements de confort ;

- Gestion, étude, conseil, courtage et intermédiation d’assurances de toutes branches,

- La création, l'acquisition, la location, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous
établissements, fonds de commerce, se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ;

- La prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces
activités.

- Générer un impact social, sociétal et environnemental positif et significatif dans l'exercice de ses
activités.

Dans le cadre de cette démarche, le Président et le Directeur Général, s'engagent à prendre en 
considération (i) les conséquences sociales, sociétales et environnementales de ses décisions sur 
l'ensemble des parties prenantes de la Société, et (ii) les conséquences de ses décisions sur 
l’environnement.



1. Lors de la constitution de la société, le capital social a été fixé
à la somme de huit mille euros     8.000 €
formé exclusivement d’apports en numéraire 

2. Aux termes d’une décision des associés en date du 28 mai 2003,
il a été augmenté d’un montant de trente-deux mille euros  32.000 €
prélevé sur le poste « Autres réserves »

3. Aux termes d’une décision de l’Assemblée Générale en date du 22 
décembre 2023, il a été augmenté d’un montant de
quatre vingt seize mille euros par création de 9.600 actions 96.000 €
puis réduit d’un montant de quarante mille euros par annulation 
de 4.000 actions 40.000 €

--------------
Le capital s’élève ainsi à la somme de 
quatre-vingt-seize mille euros 96.000 €



Le capital social est fixé à la somme de quatre-vingt-seize mille euros (96.000 €), divisé en 
neuf mille six cents (9.600) actions de dix euros (10 €) chacune, intégralement libérées, 
toutes de même catégorie.




























